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Messieurs, 

Me référant à mon ordonnance du 26 avril 1996, je 
vous prie de bien vouloir prendre note que, sur la base des 
explications fournies par Maître Mark BRUPPACHER dans ses 
courriers des 7 et 20 mai 1996, j'ordonne la levée de la saisie 
conservatoire visant le compte mentionné sous rubrique dont est 
titulaire en votre établissement la société EVERTON ENTREPRISES 
LTD. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de mes 
sentiments distingués. 

Le Procureur général 

Laurent KA ER-ÀNSERMET, Procureur 
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